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164 femmes tuées en 2025 : l'Etat doit agir contre les féminicides
Question écrite n° 12232

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'augmentation inquiétante
du nombre de féminicides et sur les moyens mis en œuvre pour en finir avec ces meurtres de femmes ou de
filles en raison de leur genre. Au 31 décembre 2025, Nous Toutes comptaient 164 féminicides, un nombre en
forte progression par rapport à l'année 2024 (141 féminicides), qui enregistrait déjà une hausse de 11 % des
féminicides conjugaux enregistrés par rapport à 2023. Si une large majorité des féminicides comptabilisés par
les associations sont commis par un conjoint ou ex-conjoint, les meurtres de femmes en raison de leur genre
dépassent ce cadre. Ils reposent sur la violence patriarcale et peuvent être liés à une agression ou des
violences sexuelles commises par des hommes en dehors de l'entourage ou du cadre familial, à des pratiques
préjudiciables telles que les mutilations génitales féminines, à l'orientation sexuelle ou à l'identité de genre, ou
encore à la traite des êtres humains. En 2023, les chiffres produits par les services de l'État sur le comptage des
féminicides diffèrent sensiblement de ceux établis par les collectifs associatifs, lesquels reposent
essentiellement sur une veille médiatique bénévole. Cette pluralité de sources met en évidence l'absence d'outil
public de recensement exhaustif. L'ampleur des féminicides pourrait donc être en réalité plus large que ce que
les chiffres officiels laissent paraître. Si plusieurs dispositifs législatifs ont été adoptés au cours des quinze
dernières années afin de prévenir les violences conjugales et protéger les victimes (ordonnance de protection,
téléphone grave danger, bracelet anti-rapprochement, numéro 3919, levée encadrée du secret médical), leur
efficacité demeure très limitée notamment en raison de moyens budgétaires insuffisants. Les associations
spécialisées estiment à 2,6 milliards d'euros par an le budget nécessaire pour une politique efficace de
prévention et de protection des victimes de violences sexistes et sexuelles, quand l'État n'y a consacré
qu'environ 184 millions d'euros en 2023. Cette disproportion interroge au regard de l'ampleur du phénomène et
de son coût humain qui, il faut le rappeler, est en constante augmentation ces dernières années. À cette
insuffisance sur le plan budgétaire s'ajoute l'insuffisance des formations initiales et continues des policiers,
gendarmes, magistrats, professionnels de l'éducation nationale, professionnels de santé, ainsi qu'une culture du
consentement et de l'égalité insuffisamment enseignée aux enfants dès le plus jeune âge et sur l'ensemble de
leur scolarité. La défaillance de la chaîne judiciaire en matière de prise en charge des violences sexuelles et, en
particulier, des féminicides, est un constat largement partagé. Seulement 15 % de femmes victimes de violences
conjugales signalent les faits aux services de police et de gendarmerie. Les autres considèrent qu'elles «
manquent de confiance envers la police » (40 %), que « cela n'aurait servi à rien » (24 %), que « ce n'était pas si
grave » (24 %), ou encore que « ce ne serait pas pris au sérieux par la police » (16 %). Ensuite, 40 % sont
classées sans suite faute de preuves suffisantes. Enfin et c'est sûrement le plus alarmant, selon la Fondation
des Femmes, en 2024, la moitié des femmes victimes d'un féminicide conjugal avaient porté plainte. Elle lui
demande donc de mettre en place un recensement public, exhaustif et harmonisé des féminicides, prenant en
compte les facteurs d'inégalités, afin de pouvoir mieux analyser l'ampleur de cette problématique. Elle demande
quels sont les dispositifs et moyens alloués à la lutte contre ces féminicides, dont les moyens alloués au service
public de la justice. Elle demande le détail des dispositifs mis en œuvre par le Gouvernement pour pallier aux
défaillances des politiques publiques en matière préventive et à celles de la chaîne pénale, notamment en ce qui
concerne la formation initiale et continue des magistrats, ainsi que les budgets alloués.
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